
Séance du 01 juillet 2021

NOTIFICATION

Point B44: Plan de relance de la Wallonie.
Axe 2: assurer la soutenabilité environnementale.
2.4 : préserver la biodiversité et l'environnement.
Création de deux parcs nationaux en Wallonie.

(GW XI/2021/01.07/Doc. 3242.01/V.DB.-C.T.)

Note rectificative 
(GW XI/2021/01.07/Doc. 3242.02/V.DB.-C.T.)

DECISION :

L’accord du Ministre du Budget est donné en séance, conformément à
l’article 39, § 3, alinéa 2, de l’arrêté du 8 juin 2017 portant 
organisation des contrôle et audit internes budgétaires et 
comptables ainsi que du contrôle administratif et budgétaire des 
Services du Gouvernement wallon, des services administratifs à 
comptabilité autonome, des entreprises régionales, des organismes 
et du Service du Médiateur en Région wallonne.

1. Le Gouvernement approuve le règlement de l’appel à 
projets pour la création de deux parcs nationaux en 
Wallonie, dont le texte figure en annexe.

Il charge la Ministre de la Nature de sa publication.
 



2. Le Gouvernement charge la même Ministre de lui soumettre : 

- une proposition de constitution de comité d’évaluation 
pour approbation ; 
- une proposition de mission déléguée pour l’animation du 
comité d’évaluation et sa rémunération ;
- la liste et le rapport d’évaluation du comité d’évaluation
des candidatures recevables sur base de la note d’intention,
en vue de présélectionner 4 candidats pour l’établissement 
des plans directeurs et opérationnels  ;
- les projets d'arrêtés de subventionnement pour la 
réalisation de maximum quatre projets de valorisation du 
patrimoine naturel dans leur aire d’action y inclus la 
réalisation des plans directeurs et opérationnels ;
- la liste et le rapport d’évaluation du comité d’évaluation
des candidatures recevables sur base des plans directeurs et
opérationnels, en vue de reconnaître  maximum deux parcs 
nationaux de Wallonie ;
- les projets d'arrêtés de subventionnement pour la 
réalisation de maximum deux parcs nationaux de Wallonie.

Marc Degaute
Secrétaire du Gouvernement
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